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A VAssemblee generale des actionnaires du cfiemin de fer
du Saint- Gothard.

Jlessiewrs;

Nous avons 1'honneur de vous presenter notre vingt-sixieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice 1897.

A. Partie generale.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Le 1er juin 1897, nos lignes d'acces au nord, Lucerne-Immensee et Zoug-Goldäu, out ete

livrees ä l'exploitation; par lä, notre Compagnie s'est intögralement acquittee des obligations en

matiöre de construction que lui avaient imposees les Traites internationaux de 1869, 1878 et 1879.

Au 31 decembre, 250 actionnaires, detenteurs de 27,834 actions, etaient inscrits dans le

registre des actions; comparativement aux cbiffres respectifs de l'an dernier, il y a done augmentation

de 24 actionnaires et de 140 actions.

II. Questions diverses d'ordre general.
1. Dans notre rapport de 1896, nous vous faisions savoir que le Conseil federal nous avait

invites ä lui soumettre .jusqu' ä fin janvier, aux termes de la nonvelle loi föderale sur la compta-
bilite des chemins de fer, des propositions fixes et düment motivees sur les versements annuels au
fonds de renouvellement, en y joignant toutes les justifications s'y rattachant. Obtemperant ä cette

invitation, nous avons elabore un memoire tres circonstancie qui porte la date du 1er fevrier 1897.

Bien que cette question ait fait l'objet d'un examen approfondi ä une epoque en quelque sorte recente

(1893) et ait ete reglee ä nouveau d'accord avec l'Autorite föderale (voir rapport de gestion de 1893),

nous l'avons neanmoins soumise ä une nouvelle etude des plus serieuses; celle-ci egalement nous a continues
dans l'idöe que les versements, tels qu'ils sont stipules par les Statuts depuis 1893, sont entierement
conformes aux prescriptions legales et qu'il n'y avait lieu de prevoir un versement supplementaire
relativement modique que pour la refection du mobilier et des ustensiles, dont les frais doivent aussi,

en vertu de la loi sur la eomptabilite, etre couverts par le fonds de renouvellement. A la cloture
de l'exercice, le Conseil federal n'avait encore pris aucune decision ä cet egard.

2. II ressort de notre expose relatif au compte de profits et pertes de l'exercice 1896 (voir
rapport de gestion de 1896, pages 58 et 59) que le Departement des chemins de fer a demande

que nous fassions au fonds de renouvellement un versement supplementaire de fr. 475,811.42 en

sus de la dotation statutaire et a maintenu sa demande en depit d'une protestation fortement motivee
de notre part.

Lors de la reunion de l'Assemblee generale ordinaire, nous ne connaissions pas la decision

du Conseil federal, mais bien les propositions faites ä ce dernier par le Departement des chemins

de fer. Nous donnons, dans l'annexe I, un extrait du proces-verbal de l'Assemblee generale du

26 juin, contenant la resolution prise par celle-ci. Le 29 juin nous regflmes de la Chancellerie



federale l'arrete du Conseil federal date de la veille et dont la teneur est ideutique ä celle

des propositions du Departement.

Nous crüines alors de notre devoir de faire usage du droit que nous conföre l'art. 16 de la loi

sur la comptabilite, c'cst-ä-dire de recourir contre cet arrete devant le Tribunal federal; notre recours
conclut ä ce que le dispositif c de l'arrete du Conseil federal du 28 juin, soit declare nul et non avenu.
Le jugement ne nous a pas encore ete communique.

•3. Nous avons ä parier ici de la question du rachat, question d'une importance capitale

pour notre Compagnie.

Aux termes des art. 3 et 19 de la loi du 27 mars 1896 sur la comptabilite, les entreprises
de cbemins de fer doivent, ä la demande du Conseil federal, lui presenter simultanement avec les

comptes et bilans usuels relatifs ä la totalite du reseau, des justifications distinctes au sujet du

produit net et des depenses de premier etablissement. Le Conseil federal nous invita, le 2 fevrier
1897, ä lui soumettre en mcme temps que nos comptes annuels de l'exercice 1896, ces justifications

pour les annees de 1894 k 1896.

Avant que ce travail fut termine, parut le 25 mars le «Message du Conseil federal ä

l'Assemblee federale concernant le rachat des principales lignes de cbemins de fer suisses».

Ce message renferme entre autres certaines regies pour Fetablissement du compte de raebat

ainsi que les calculs relatifs ä la valeur de raebat des divers reseaux et, en particulier, de nos lignes.
A l'occasiou dejä de l'Assemblee generale du 26 juin, nous avons donne ä entendre que sur plusieurs

points essentiels nous ne pouvions reconnaitre la justesse des principes et calculs contenus dans le

message.
En date du 6 avril 1897, le Conseil federal prit un arrete tendant k poser les regies suivant

lesquelles seront calcules le produit net ä determiner selon les concessions, ainsi que le capital de

premier etablissement „des cinq cbemins de fer suisses principaux". Ces regies doivent, au sens du

2e alinea de l'art. 20 de la loi sur la comptabilite, servir au Departement des cbemins de fer de

guide pour l'entente ä obtenir avec les Compagnies quant ä la determination du produit net et du

capital de premier etablissement en conformite des concessions. Or ces regies, qui decoulent des

principes poses dans le message prerappele, s'ecartent tellement, ä notre avis, des clauses des

concessions qu'il ne faut pas songer k une entente amiable sur cette base. Le Departement des

chemins de fer avait d'abord prevu qu'une tentative de conciliation aurait lieu par le moyen d'une

conference devant se reunir dans la seconde quinzaine de mai, mais il ne fut pas donne suite ä

cette idee.

Au commencement du mois de mai, nous transmimes au Departement nos justifications du

produit net pour l'intervalle du Ier mai au 31 decembre 1894 ainsi que pour les exercices 1895 et

1896; ces justifications etaient accompagnees d'un memoire date du 8 mai et dans lequel nous

exposions en substance notre maniere de voir sur le calcul de l'indemnite de rachat (voir annexe II).
La conference dont nous venons de parier eut lieu avec le Departement des chemins de fer

le 18 novembre 1897; ä cette occasion, les deux parties se bornerent ä developper encore une fois

leur point de vue, ä le motiver sommairement et ä constater que, pour le moment, une entente

etait chose absolument impossible. Lä-dessus, le Conseil federal prit son arrete du 16 decembre

«fixant les regies suivant lesquelles seront calcules le produit net du chemin de fer du Gothard

d'aprbs les concessions, ainsi que son capital de premier etablissement » (annexe III).
Cet arrete reproduit simplement en les adaptant specialement au chemin de fer du Gothard,

les rägles dejä edictees dans l'arrete du Conseil federal du 6 avril. Dans le delai legal de 30 jours
nous avons adresse notre recours au Tribunal federal; nous pouvons nous borner ä ajouter ici que



les cinq grandes Compagnies suisses de chemins de fer en ont toutes appeie ä cette juridiction
et que, sur les points principaux, leurs conclusions sont identiques.

La decision du Tribunal federal consistera ä poser les principes d'apres lesquels produit
net et capital de premier etablissement doivent etre calcules, mais non point ä fixer en cbiffres
l'indemnite de rachat; il est probable que le jugement interviendra encore dans le courant de

cette annee.

Nous avons en plus ä vous faire savoir que le projet de loi relatif ä l'acquisition des cliemins
de fer principaux et contenu dans le message susmentionne du Conseil federal a ete discute par les

Corps legislates, qui Font approuve le 15 octobre 1897. Cette loi ne renferme de dispositions ni
sur l'indemnite de rachat ni sur le calcul de celle-ci. A la votation populaire du 20 fevrier 1898,
la loi a ete acceptee ä nne forte majorite; ainsi done, il est d'ores et dejä etabli que la Confederation

procedera au rachat de notre entreprise. Le terme de la declaration de rachat est le 30 avril
1904, celui du rachat meme le Ier mai 1909.

III. Organes de la Compagnie.

Ont ete elu administrateurs:

A. Par l'Assemblee generale (voir rapport de gestion de 1896, page 9):
Mr le Dr. Temme, avocat ä Bale, avec mandat jusqu'au 30 juin 1898;
Mr P. Tortarolo, ingenieur ä Genes, avec mandat jusqu'au 30 juin 1901.

B. Par le haut Conseil federal (voir rapport de gestion de 1896, page 9):
Mr Leuenberger, President du Tribunal supreme, ä Berne, avec mandat jusqu'au Ier avril 1899.

C. Par le Gouvernement du Canton de Schwyz:
en remplacement de Mr le Landammann Suter, de Ried-Muottathal, decede le 8 decembre 1897:
Mr Carl JReichlin, ä Schwyz, Conseiller d'Etat et Depute au Conseil des Etats, avec mandat jusqu'au

31 decembre 1898.

La demission de Mr Frederic Schweizer, premier secretaire de la Direction et secretaire

du Conseil d'administration, a cause un vide sensible dans Veffectif du, personnel des fonctionnaires
superieurs de Vadministration centrale. Mr Schweizer fut appeie ä ses fonctions en novembre 1871,

c'est-ä-dire ä l'origine de 1'entreprise et les a done exercees pendant plus de 25 ans. Le 29 fevrier

1896, il cut la satisfaction de pouvoir celebrer son 80e anniversaire en possession de la plenitude
de ses facultes intellectuelles. Non seulement par rang d'anciennete, mais par son age aussi, il
etait le doyen des fonctionnaires. Pendant cette longue serie d'annees, Mr Schweizer s'est distingue

par le zelc consciencieux et infatigable qu'il apportait constamment ä l'accomplissement de sa tache;
sa demission a ete motivee par son grand age et par l'afifaiblissement de sa vue. Nous tenons ä

lui reiterer ici l'expression de notre profonde reconnaissance pour les excellents services qu'il a

rendus ä la Compagnie.
En remplacement de Mr Schweizer, nous avons nomine secretaire de la Direction Mr Hans

Dietler, docteur en droit, ci-devant secretaire du Bankverein suisse, a Bale.
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